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LES- M/SISTEE8 COMMESTEST L'ENTENTE CONCERMAYT LE GATT 

erTAWA, le 14 avril 1989 -- Le minietre de l'Agriculture, 

M. Don Maxankowski, le ministre d'État aux Céréales et Oléagineux, 

M. Charles Mayer et le ministre d'État à l'Agriculture, 

M. Pierre Elale qualifient l'accord conclu au coure dee 
négogiatione de la eemaine dernière sur le commerce mondial de 	- 
progréé majeur dans le projet de réforme des  règles en vigueur dans 
le commerce agricole. 

"Noue sommes satisfaits des objectifs à long terme qui ont 

été convenue et du cadre des meeuree à prendre pour les atteindre", 

a déclaré M..Mazankowski. 

"Cela correspond aux objectifs que s'est fixée le Canada 

pour assurer la viabilité à long terme de eon agriculture z un 

accès eûr aux marchée mondiaux, des règlements et des règles de 

conduite équitables et efficace* démit le cadre du GATT ., et une 

réduction substantielle, à l'échelle internationale, dee 

subventions qui faussent les échanges", a poursuivi le Ministre. 
"Il est important de souligner que, pour la première foie, 

lee négociations toucheront toutes les mesures concernant l'accès 4 
l'importation et la concurrence relative à l'exportation, y compris 

la dérogation dont bénéficient lee ttats-Une et lee mécanismes de 

la Politique agricole commune de la Communauté économique 
européenne", a-t-11 'ajouté. 

Bien que les pourparlers se poursuivent sur lis moyens  

d'atteindre ces objectifs, on a convenu que, a court terme, le 
Canada, comme tous lee pays participants, veillerait A ne pas 
amasser les niveaux actuels de soutien et de protection accordés 
au secteur agricole our les marchée intérieur et A l'exportation. 
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